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LA PSQ QU’EST CE QUE C’EST ?

Face au sentiment d’insécurité croissant des Français et à la baisse de confiance 
à leur égard, policiers et gendarmes ont exprimé une certaine lassitude, 

le Président de la République a souhaité placer le service du citoyen 
au cœur du métier de  gendarme et de policier.  

La Police de Sécurité du Quotidien (PSQ) doit permettre une meilleure prise en compte 
des besoins de sécurité des citoyens et y apporter une réponse efficace et durable.

            Ministère de l’intérieur 

Une volonté de se recentrer sur le cœur de métier 
des policiers et des gendarmes



LA PSQ QU’EST CE QUE C’EST ?

Des propositions pour faire évoluer la situation

Pour résoudre ces problèmes, la police de sécurité du quotidien s’appuie sur 
plusieurs propositions issues de la consultation :

• Rendre les condamnations judiciaires et les mesures répressives plus dissuasives

• Développer davantage la coopération avec les polices municipales

• Accroître la participation des habitants à leur propre sécurité

• Simplifier la procédure pénale

• Réduire les tâches administratives

• Développer les démarches en ligne

• Améliorer l’accueil des victimes

• Disposer de plus de temps au contact avec la population

• Donner plus d’autonomie aux acteurs de terrain



LA PSQ EN ILLE-ET-VILAINE

En Ille-et-Vilaine, une réflexion sur l’organisation des services a été menée afin d’élaborer des stratégies 
territoriales de sécurité devant répondre aux trois enjeux suivants :

La zone d’action de la Direction Départementale de la Sécurité Publique (DDSP) 
d’Ille-et-Vilaine s’articule, autour de trois circonscriptions de sécurité publique (CSP) et cinq 

groupement de Gendarmerie Départementale (GGD) ainsi qu’un Escadron Départemental de Sécurité 
Routière (EDSR)

Le renforcement 
de la présence 
dissuasive des 

forces de l’ordre 
sur la voie 
publique

La densification 
des partenariats 

locaux

Le développement 
des  relations avec 

la population

CSP
- La CSP de Rennes

– La CSP de Saint-Malo/
Dinard/La Richardais
– La CSP de Fougères

GGD
- La CGD de Montfort-sur-Meu

– La CGD de Redon
– La CGD de Fougères/Vitré

– La CGD de Saint-Malo
– La CGD de Rennes



DÉFINIR LES STRATÉGIES LOCALES DE SÉCURITÉ

La mise en place de la PSQ en Ille-et-Vilaine répond à deux contraintes majeures que sont,
d’une part, la nécessité d’une réorganisation des effectifs et des moyens pour rendre l’action des forces
de l’ordre plus pertinente par rapport au besoin de sécurité. Cette refonte impliquait donc d’établir un

diagnostic précis de la situation des différentes CSP (circonscription de sécurité punlique) et CGD  
(compagnie de gendarmerie départementale) du département et de leur environnement respectif. 

D’autre part, la PSQ ayant pour vocation de répondre aux attentes de la population aussi bien en matière 
de proximité et d’information avec les forces de l’ordre qu’en termes de sécurité réelle, des concertations 

locales ont été menées afin de les identifier.

L’action de la DDSP35 est répartie entre les trois CSP

la CSP de 
Rennes

la CSP de 
Fougères la CSP de Saint-Malo/

Dinard/La Richardais

=
344 170 habitants

 soit le tiers des résidents 
d’Ille-et-Vilaine

QUARTIERS PRIORITAIRES

CSP RENNES

CSP SAINT-MALO

CSP FOUGÈRES

Maurepas, Villejean et le Blosne. 
Une attention particulière doit 
être apportée également au

secteur du centre-ville.

La Découverte

Aucune zone sensible n’est 
recensée



DÉFINIR LES STRATÉGIES LOCALES DE SÉCURITÉ

CSP RENNES

CSP SAINT-MALO

CSP FOUGÈRES

Ayant la charge du coeur de la métropole, 
elle est sujette à une forte concentration 
de population ainsi qu’à une importante 
concentration institutionnelle du fait du statut 
de capitale régionale de la ville de Rennes. Les 
problématiques auxquelles les forces de l’ordre 
doivent faire face sont donc liées à l’organisation 
constante d’évènements culturels, sociaux ou 
sportifs et au maintien de l’ordre qui en découle 
; à l’alcoolisation massive des jeunes sur la voie 
publique ; à la délinquance très actives des 
mineurs non accompagnés ; au sentiment 
d’insécurité dans les quartiers les plus sensibles.

Elle rencontre des problématiques similaires à Rennes 
mais, moindres, et la délinquance y est surtout 
acquisitive, notamment sur la commune de Dinard.
Les cambriolages y sont fréquents.

Elle est la moins touchée par la délinquance qui 
se matérialise néanmoins par des agressions, de la 
délinquance économique et des cambriolages.

BILAN POUR 2017

▶   18 234 INTERVENTIONS, 

▶  SOIT 50/JOUR 

▶ EN MOYENNE 31 % ONT LIEU ENTRE  
12 H ET 18 H 

▶  33 % ENTRE 18H00 ET 00H00.

BILAN POUR 2017

▶   3328 FAITS DE DÉLINQUANCE CONSTATÉS

▶  LE TAUX D’ÉLUCIDATION 41,67 %

BILAN POUR 2017

▶   1196 FAITS DE DÉLINQUANCE CONSTATÉS

▶  LE TAUX D’ÉLUCIDATION 44,73 %



LA MISE EN PLACE DE LA POLICE DE SÉCURITÉ 
DU QUOTIDIEN EN ZONE POLICE EN ILLE-ET-VILAINE

Pour répondre au mieux aux attentes de la population en matière de sécurité, les stratégies
locales de sécurité élaborées en Ille-et-Vilaine reposent sur trois principes essentiels :

Renforcer la 
présence et la 
visibilité des 
agents sur la 
voie publique

Développer 
l’accueil et les 

contacts avec la 
population et 

l’accompagne-
ment des 
victimes

Renforcer les 
partenariats locaux 
et la coordination 
avec les acteurs de 

la sécurité

Pour renforcer la présence et la visibilité des agents sur la voie publique avec les mêmes moyens, il 
convient de revoir l’organisation des différentes circonscriptions et compagnies afin de réduire les tâches 
administratives des agents.

Pour cela, la CSP de Rennes, qui concerne la plus grande part de la population et quatre quartiers 
prioritaires notamment, a opté pour une resectorisation. L’objectif est de mieux répartir les besoins de 
sécurité entre les zones. Les deux changements les plus notables sont :

• La réduction géographique du secteur centre afin non seulement d’allouer au mieux les effectifs sur le
centre-ville, où la délinquance y est plus prégnante (48,5 % de la délinquance de la CSP), mais aussi en
prévision de l’essor du nouveau quartier de la Courrouze qui bénéficiera d’une certaine continuité avec
le centre-ville avec l’arrivée de la future ligne de métro

• Le quartier Maurepas est détaché du secteur de Villejean pour être rattaché au secteur de   
Cesson-Sévigné et ainsi mieux répartir les besoins de sécurité.

Les CSP de Saint-Malo et Fougères ont estimé que la sectorisation actuelle est suffisamment adaptée
aux besoins de la population, de même que les différentes CGD.



CSP RENNES

LA MISE EN PLACE DE LA POLICE DE SÉCURITÉ 
DU QUOTIDIEN EN ZONE POLICE EN ILLE-ET-VILAINE



LES MISSIONS DES CHEFS DE SECTEUR SONT LES SUIVANTES :

•Gestion administrative de l’unité

•Connaissance précise du secteur

•Échanges privilégiés avec les partenaires institutionnels 
(bailleurs, établissements scolaires, directions de quartiers,...) et associatifs

•Formation PPMS (Plan particulier de mise en sûreté) et correspondant sûreté

•Développement des relations partenariales avec les polices municipales 
dépendant de leur secteur ainsi que les chargés de mission du Service 
Prévention de la Délinquance et Médiation (SPDM) de la ville de Rennes.

•Participation aux réunions de service : Réunion SIAAP/PSQ et réunion SD/
SIAAP

•Participation aux réunions partenariales

•Participation aux GTPD (Groupements Territoriaux de la Prévention et de la 
Délinquance) mis en place pour les quartiers du Blosne et de Maurepas afin de 
traiter de problématiques parfaitement identifiées

•Comptes-rendus écrits des réunions adressés au chef de service ;

•Rédaction de note sur les physionomies de quartiers.

ÉQUIPEMENTS

le déploiement
des matériels NEO 
a déjà commencé 
à Rennes avec 82 

tablettes et 48 
ordiphones d’ores 
et déjà distribués 

ainsi que 16 
caméras piétons 

installées dans des 
zones identifiées 
comme sujettes 
à la délinquance. 
Le déploiement 
de technologies 

similaires est prévu 
sur la CSP de 
Saint-Malo.

LA MISE EN PLACE DE LA POLICE DE SÉCURITÉ 
DU QUOTIDIEN EN ZONE POLICE EN ILLE-ET-VILAINE



Le deuxième grand volet d’action du déploiement de la PSQ est le renforcement du contact avec
la population afin de développer la relation de confiance entre les forces de l’ordre et les citoyens et

ainsi repositionner les agents comme des acteurs majeurs de la sécurité quotidienne dans leur secteur.

MOYENS 
MIS EN 

OEUVRES

POUR AMÉLIORER LES CONDITIONS 
D’ACCUEIL EN COMMISSARIAT

- Rénover certains commissariats pour 
une meilleure accessibilité pour les 

personnes à mobilité réduite.

- Le recours aux services civiques et 
aux réservistes s’est révélé satisfaisant 
dans les CSP de Saint-Malo et Fogères

- L’hôtel de police de Rennes accueille 
aujourd’hui un pôle médico-social 
destiné à l’accompagnement des 

victimes composé d’un Bureau d’Aide 
aux Victimes, d’un intervenant

 social issu du milieu associatif et 
d’une pschologue clinicienne

CONTINUER À RENFORCER LE CONTACT 
AVEC LA POPULATION, MIEUX CERNER SES 

ATTENTES ET SERVIR DE
RELAIS D’INFORMATION.

POUR AMÉLIORER LE CONTACT AVEC 
LES POPULATIONS 

- Les CSP de Saint-Malo et Rennes ont 
également mis en place des Délégués 

à la Cohésion Police-Population 
(DCPP). Celle de Rennes en compte 

déjà 4 sur les 11 présents dans la zone 
de défense Ouest. 

Les DCPP ont pour mission d’être au contact 
de la population pour servir de relais 

d’information et recueillir au mieux les besoins 
de sécurité dans les zones les plus sensibles 

notamment. Ils ont vocation à devenir un 
maillon essentiel de l’établissement d’une 

relation de confiance au quotidien et
leur action est un excellent complément à 
celle des chefs de secteur, car ils ont aussi 
pour rôle de rencontrer les acteurs socio-
économiques de la zone à la manière de 

conférence d’éducation et de prévention dans 
les établissements scolaires.

LA MISE EN PLACE DE LA POLICE DE SÉCURITÉ 
DU QUOTIDIEN EN ZONE POLICE EN ILLE-ET-VILAINE



LA MISE EN PLACE DE LA POLICE DE SÉCURITÉ 
DU QUOTIDIEN EN ILLE-ET-VILAINE

Pour rendre plus effective l’action des agents, il convient de renforcer les partenariats avec les
acteurs locaux de sorte que la sécurité soit l’affaire de tous. Cela passe donc par des actions de

prévention et de coopération. 

Renforcer les partenariats 
locaux

UN RENFORCEMENT DES LIENS ENTRE POLICE NATIONALE 
ET LES ACTEURS LOCAUX ESSENTIELS

Afin de prévenir au mieux les situations de crise sécuritaire et de travailler la 
coopération avec des acteurs locaux essentiels, des protocoles sont d’ores et déjà 
mis en place dans les CSP. En effet, ces dernières ont déjà établi des protocoles 
avec KEOLIS (opérateur de transport), le SDIS35 ou encore l’Education Nationale 
et les hôpitaux. Le GGD35 poursuit le même but et ces processus ont vocation a
être développés au maximum avec des acteurs les plus diversifiés possibles y 
compris le milieu associatif ne doit pas être oublié) afin que les procédures de 
sécurité soient intégrées par l’ensemble des acteurs du département.

UN RENFORCEMENT DES LIENS ENTRE POLICE NATIONALE 
ET POLICE MUNICIPALE 

Outre la convention de coordination PN/PM (Police nationale / Police municipale) 
qui doit être approfondie avec par exemple de nouvelles  mesures de coopération           
organisationnelles, l’interopérabilité du réseau radio, le développement des patrouilles 
mixtes, coordination concernant des opérations de sécurité routière...  


